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Renforcement des activités o~érationnelles en matière de 
développement industriel dans les pays en développement 

les moins avancés 

L'Assemblée .q:enêrale, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Conseil du développement industriel 
sur les travaux de sa onzième session!/, 

Prenant acte du rapport du Directeur exécutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développément industriel sur le renforcement des activités opéra
tionnelles dans le domaine du développement industriel~/. 

Rappelant le ~rogramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique internatiocal, contenu dans sa résolution 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 

Ayant Présents a l'esprit la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant 
le déYeloppemcnt et la coopération industriels 3/, adoptés par l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel à sa deuxième Conférence générale, 

1/ Documents 
Sup-pl~ment No 16 

2_/ A/32/118. 

lf A/10112~ chap. IV. 

de l'Assemblee trente-deuxième session. 

1 . .. 



A/C.2/32/L.35/Rev.l 
Français 
Page 2 

Reconnaissant que de nouvelles mesures devraient être prises pour donner suite 
sans tarder à la décision de transformer l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en une institution spécialisée, 

1. Felicite l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
de ses efforts en faveur des pays en développement les moins avancés 
et de l'accent mis sur le caractère prioritaire à donner aux problèmes de 
ces pays~ ainsi que de ses efforts en vue dè consacrer des ressources aussi 
importantes que possible à la satisfaction de leurs besoins; 

2. Se felicite de la proposition d'utiliser des ressources du Programme 
ordinaire pour repondre aux besoins particuliers des pays en développement les moins 
avancés; 

3. Accueille avec satisfaction la création. au secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel. d'une section qui s'occupera 
exclusivement des besoins des pays en développement les moins avancés; 

4 Fait sien l'appel lancé par le Conseil du développement industriel pour 
qu'une somme importante prélevée sur les ressources du Fonds des Nations Unies pour 
le développement industriel soit affectée aux activités visant à répondre aux 
besoins des pays en développement les moins avancés; 

5. Prie le Secrétaire general de lui faire rapport, à sa trente-troisième 
session~ en cooperation avec le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel~ sur l'application des dispositions de la 
présente résolution. 


